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DIRECTION

SECTION 1

OBJECTIF

Le présent guide définit les règles à suivre pour les organisateurs d’activités sociales pour les étudiants de Polytechnique.

CHAMP D'APPLICATION 

Le présent guide s'applique aux activités sociales organisées par les associations étudiantes de Polytechnique. 
SECTION 2

GÉNÉRALITÉS

Les activités étudiantes seront régies selon les principes suivants :

-
Toute activité organisée à Polytechnique devra respecter les lois et règlements régissant de telles activités dans la Province de Québec et dans la Ville de Montréal; notamment les règlements s’appliquant au permis d’alcool. Lorsque requis, un permis d’alcool de réunion sera obtenu auprès de la Régie des alcools des courses et des jeux. Une copie de ce permis doit être remise à la sûreté.

-
La politique sur la consommation de boissons alcoolisées dans le cadre d’activités sociales et de détente s’applique à tous les événements tenus à Polytechnique, dans ses pavillons et sur ses terrains adjacents.  Toutefois, dans les pavillons conjoints avec d’autres institutions (U. de Montréal, HEC), les règles de ces institutions seront également respectées.

-
Toutes les activités devront préalablement être approuvées par le Service des immeubles.

-
Aucune matière combustible ne devra être utilisée pour la confection d’éléments faisant partie de l'activité.

· Aucun animal ne doit faire partie d'une activité.

· Aucun fusil à eau ne doit être utilisé à l'intérieur de l'école.

-
Les corridors et les sorties de secours doivent être dégagés en tout temps.

-
Les organisateurs doivent s'assurer de ne pas dépasser la capacité de la salle où a lieu l'activité.

-
Toute circulation en dehors des limites autorisées pour la tenue de l'activité est défendue à moins d’autorisation spécifique émise par la sûreté.

-
Seul l’affichage sur les tableaux des associations étudiantes est permis, aucun affichage ne devra être fait sur les murs, sur les vitres de l’entrée principale, de l’entrée des étudiants ou toutes autres entrées.  

SECTION 3

ACTIVITÉS PARTICULIÈRES

Horaire de fermeture des activités sociales
· Dimanche au jeudi :  minuit (24h)

· Vendredi et samedi :  3h le lendemain

Beach Party

-
Les installations spéciales telles que piscine, plage de sable, etc. doivent être approuvées par le responsable de la sécurité des personnes, des biens et des lieux.

-
Des sauveteurs possédant des cartes de compétences valides et reconnues, devront être présents lors de l'activité afin d'assurer la sécurité des baigneurs.

-
Les organisateurs doivent posséder les assurances requises pour une telle activité et en remettre une copie au responsable de la sécurité des personnes, des biens et des lieux.

5 à 7 et PUB

-
Les activités "5 à 7" doivent se terminer au plus tard à 20h00.

-
Les activités "PUB" du vendredi soir, doivent se terminer au plus tard à 21h30.

-
Ces activités ont lieu sous l’égide du permis d’alcool de l’AEP qui limite à 75 le nombre de personnes consommant des boissons alcoolisées.

SECTION 4

REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

-
À la fin de l'activité, les différents groupes concernés devront récupérer leurs effets, les ranger aux endroits appropriés ainsi que replacer le mobilier selon l’aménagement habituel.

-
Des frais reliés à l’entretien seront facturés pour tous travaux effectués après les heures normales de travail du secteur environnement de Polytechnique, c’est-à-dire après minuit les jours de semaine, soit du lundi au vendredi, et en tout temps, les fins de semaine.

SECTION 5

SÉCURITÉ

Pour les activités de plus de 75 personnes, les organisateurs de l’activité prépareront avec le responsable de la sûreté de Polytechnique, un plan de gestion de l’événement.  Le responsable de la sécurité, des biens et des lieux déterminera si des agents de la sûreté sont nécessaires durant l’activité  Ces agents assureront la sécurité des lieux lors de la tenue de ladite activité.  Des frais reliés à la sécurité seront facturés aux associations responsables de l’activité.
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